
GUIDE DE RECHERCHE DES ACTIVITES 

 
Dans le bandeau noir cliquer sur « Trouver une activité » : 
 

 
 
Par défaut, la carte affiche toutes les activités recensées. Quand plusieurs activités sont 
proposées dans une ville, le nombre d’activités est indiqué dans un cercle de couleur : 

� Bleu quand il y a moins de 10 activités 
� Jaune quand il y a plus de 10 activités 
� Le point rouge identifie 1 activité sur le lieu défini 

 

 
 
Pour effectuer une recherche, vous devez compléter les items ci-dessous :  
 

• « Adresse  » : saisir le nom d’une commune ou un code postal. 
NB : Si vous saisissez la commune, alors le rayon doit obligatoirement être 

renseigné. 
 
• « Dans un rayon de  » : vous pouvez choisir 5, 10 ou 20 kilomètres 
 
• « Activité(s) souhaitée(s)  » : saisir l’activité recherchée (texte libre). 

 
Le bouton « Et/Ou » permet de combiner une recherche sur une adresse et une activité. 
 

• « Pathologie(s) concernée(s)  » : choisir soit surpoids/obésité, diabète, maladies 
cardiovasculaires, cancer, autres, dans la liste déroulante proposée. 

� Vous pouvez en choisir plusieurs. 



 
• « Type(s) d’activité  » : choisir soit activité nature, activité gymnique, activité 

aquatique ou autre activité, dans la liste déroulante proposée 
� Vous pouvez en choisir plusieurs 

 
Exemples : 

- Pour visualiser les activités physiques pour personnes atteintes d’un cancer, 
sélectionner « cancer » dans l’item « Pathologie(s) concernée(s) ». 

 
- Pour visualiser les activités physiques adaptées proposées autour de chez 

vous, indiquer le code postal dans la zone « Adresse » et 5 kilomètres dans la 
zone « Rayon ». 

 
Au fur et à mesure que vous renseignez les critères de recherche, la carte s’actualise et les 
activités trouvées s’affichent sous la carte. 
 
Exemple - « Activité ayant lieu sur Pordic ou dans un rayon de 10 kilomètres » : 
 

 
 
Les « boutons » rouge « EMAIL » et « IMPRIMER » vous permettent d’envoyer par mail ou 
imprimer les résultats de la recherche.  
 
Si rien ne s’affiche c’est que l’ARS n’a pas signé de charte avec une structure proposant des 
activités qui répondent aux critères demandés. 
 
 
 



Pour chaque activité identifiée,  apparaît sous la carte une description succincte de cette 
activité (intitulé de l’activité, nature de l’activité, lieu de réalisation, groupe mixte ou 
spécifique1). 
 
Vous pouvez ensuite cliquer sur les activités pour avoir davantage d’informations ; 
une fiche présentant l’ensemble des informations di sponibles s’affiche alors  (elle 
comprend notamment la liste des pathologies concernées, une description de l’activité, les 
créneaux horaires, le nom de l’encadrant, parfois le tarif de l’adhésion, et un contact mail ou 
téléphonique pour prendre plus de renseignements directement auprès de la structure 
proposant l’activité) 
 
Exemple de fiche descriptive de l’activité « A vos baskets » : 
 

 
 

 
                                                
1 Un groupe spécifique sera composé uniquement de personnes présentant une pathologie chronique 
identifiée ou un groupe de pathologies identifiées ; un groupe mixte rassemblera au sein du groupe 
des personnes présentant la ou les pathologie(s) chronique(s) identifiée(s) et le tout public (sans 
pathologie chronique). 


